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La distinction compétence/performance (Noam Chomsky) 

Dans la terminologie de la grammaire générative, le comportement linguistique d'un 

locuteur est défini par un couple de concepts : compétence, ou savoir linguistique du 

locuteur, et performance, ou réalisation concrète de ce savoir linguistique dans des 

actes de communication, qu'il s'agisse d'émission (le sujet fait des phrases) ou de 

réception (le sujet comprend des phrases). 

Si la compétence permet de produire des phrases selon un modèle de grammaticalité 

et de déceler dans les phrases émises par les autres les phrases agrammaticales, la 

performance consiste précisément à émettre ces phrases et à les recevoir. C'est dire 

que, comme la parole dans la terminologie saussurienne (par opposition à la langue), 

la performance constitue les données observables du comportement linguistique. La 

tâche du linguiste est alors d'élaborer un modèle de la performance linguistique, ce 

qui suppose qu'on cerne avec suffisamment de précision la notion d'acceptabilité, qui 

est du domaine de la performance : qu'est-ce qui fait qu'une phrase syntaxiquement 

bien formée est jugée acceptable ou non acceptable par un locuteur ? Sa longueur ? Le 

nombre trop élevé d'enchâssements ? Les réponses sont ici encore floues, car on ne 

peut se contenter de critères internes à la phrase elle-même : peuvent également 

jouer des considérations extrinsèques, comme la nature du message (oral, écrit), son 

support (journal, affiche publicitaire), etc., qui modifient la performance linguistique 

où sont en jeu à la fois locuteur et auditeur. La prise en compte de la performance 

définit peut-être deux domaines spécifiques de l'analyse linguistique : la 

psycholinguistique et la sociolinguistique. En ce sens, le parallèle entre performance 

et parole ne peut être mené très loin car, si la parole permet de décrire la langue dans 

la linguistique saussurienne, la grammaire générative essaie d'élaborer pour 

compétence et performance deux modèles distincts. S'il est vrai que l'une est 

déterminée par l'autre, elle l'est également par le contexte et par le locuteur, toutes 

choses qui, sans être niées, ne sont pas aussi nettement spécifiées chez Saussure. 

— Louis-Jean CALVET, Encyclopédia Universalis 

 


